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Période concernée, acteurs impliqués

Cette EPP s’est déroulée de septembre  2006 à juin 2007 inclus. Elle a eu un caractère pluri-professionnel en impliquant médecins, cadres de santé, secrétaire médicale,  avec l'appui technique du service qualité et du DIM. 

Objectifs 
cliniques :
1 Évaluer la traçabilité des liens entre les médecins du service et les médecins généralistes

2 Analyser les causes  d’une mauvaise traçabilité de ces liens , 

3 Mettre en œuvre des actions visant à améliorer la traçabilité de ces liens et en mesurer les effets.

autres :
1 Contribuer à la Certification V2

2 améliorer les délais de production des comptes rendus d’hospitalisation, des lettres d'entrée et de sortie

Méthodes 

Dans la Phase 1

A partir d’une grille d’audit élaborée par les médecins du service, 30 dossiers tirés au sort ont été étudiés. Le critères d’appréciation comportaient notamment : l’identification des médecins traitant et adressant, la traçabilité de leur consentement à les informer de la présence du patient, la trace du contact de l’équipe pluridisciplinaire avec le médecin traitant, la présence de la lettre de sortie et du CRH ainsi que son délai d'envoi.

Un plan d’action a été élaboré et mis en œuvre sur une période  d’un mois suite à cette première évaluation . ce plan portait notamment sur l’intégration des outils de traçabilité et d’identification du médecin traitant dans le dossier du patient, une systématisation de l’utilisation du dossier patient informatisé pour les lettres de sortie, les CRH et les lettres d’information et la mise en place d’un kit de sortie.

Dans la Phase 2
Une deuxième analyse de 30 dossiers sur les mêmes critère que la phase 1 a été réalisée au bout d’un mois afin de mesure les effets des mesures d’amélioration prises.   


 

Résultats 

	Critères
	% de oui 1ère évaluation( N)*
	% de oui 2ème évaluation (N)*

	1 – Le médecin traitant est identifié


	40% (30)
	85,7% (30)

	2 – La situation du patient sans médecin traitant est notée


	0% (18)
	100% (2)

	3 – Le consentement du patient, nous autorisant à entrer en contact avec son médecin traitant est noté


	0% (30)
	61,1% (18)

	4 – La lecture du dossier permet d'identifier qu'un contact a eu lieu entre le médecin traitant et l'équipe pluridisciplinaire


	0% (12)
	56,6%(18)

	5 – On retrouve dans le dossier, un double de la lettre de sortie adressée au médecin traitant


	16,7% (12)
	50% (18)

	6 – On retrouve dans le dossier, un CRH ayant fait l'objet de communication au médecin traitant


	41,7% (12)
	88,9% (18)

	7 – Dans l'affirmative, le délai de communication était-il compris dans les 8 jours suivant la date de sortie


	20,0% (5)
	62,5% (16)


* Les aléas du tirage au sort font exclure certains dossier de l’analyse selon que le critère est ou pas applicable à la situation du dossier

Commentaires, analyses, interprétations

La comparaison des données recueillies dans les dossiers des patients sortis en avril 2007 avec celles  de janvier 2007 montre une nette amélioration des contacts du service G02 avec les médecins traitants ainsi que pour la traçabilité de l’ensemble des critères retenus.


La non exhaustivité est peut-être liée à la précocité de la deuxième évaluation par rapport à la mise en place des moyens du protocole établi, exigeant des changements d’habitudes chez les différents acteurs.

Parallèlement à cette démarche une enquête de satisfaction des praticiens exerçant sur le secteur a permis d’identifier d’autres points à améliorer. Notamment une simplification et une mise en adéquation de CRH.
Conclusions 

- au niveau du service de psychiatre générale 45G02, cet audit clinique ciblé a permis une amélioration des pratiques de travail en réseau autour du patient

- au niveau de l’établissement, cet audit ciblé a permis de définir une base de travail concernant l’élaboration du dossier patient .

- la pérennisation de la démarche peut passer par une réévaluation périodique au niveau d’un service ou de l’établissement avec les indicateurs de la 2ème évaluation.

La comparaison de certains critères de la grille est envisagée avec un établissement du Loiret.
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